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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

hôpitaux publics
Question écrite n° 58517

Texte de la question

M. Alain Rodet attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les efforts dispensés
par de nombreux hôpitaux publics pour maîtriser l'évolution de leurs effectifs malgré l'entrée en vigueur de
réglementations diminuant le temps de travail disponible. En conséquence il lui demande de soutenir les efforts
des établissements de santé du secteur public fortement engagés dans ces démarches, en diminuant certaines
charges pesant sur leur fonctionnement : rémunérations excessives de certains cabinets de conseils, remise en
ordre et meilleur contrôle des missions d'intérim.
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